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AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail 

 
relatif aux « Effets sanitaires et à l’identification des fragments de clivage d’amphiboles 

issus des matériaux de carrière»1 
 
 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 
 

L’Anses a été saisie le 28 août 2014 par la Direction Générale du Travail (DGT), la Direction 
Générale de la Prévention des Risques (DGPR) et la Direction Générale de la Santé (DGS) pour la 
réalisation de l’expertise suivante : Effets sanitaires et identification des fragments de clivage 
d’amphiboles issus des matériaux de carrière. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

L’Anses a été saisie par la DGT, la DGPR et la DGS suite à des signalements par des services 
déconcentrés de l’Etat sur la présence possible de fibres d’amiante actinolite dans les granulats 
d’enrobés routiers, ainsi que de « fragments de clivage ». Dans le cadre des évolutions de la 
réglementation suite aux avis de l’Afsset de 2009 (Afsset 2009a et 2009b) et de l’Anses de 2010 
(Anses, 2010), le décret du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante a rappelé la 
portée de l’obligation d’évaluation préalable des risques incombant au donneur d’ordre, sur la base 
des articles L.4121-3 et L.4531-1 du Code du travail. S’agissant de l’amiante, cela se traduit par 
des repérages avant travaux, dont les résultats conduisent le donneur d’ordre à mettre ou non son 
opération sous réglementation amiante et permettent à l’entreprise de procéder à sa propre 
analyse de risques. Dans ce contexte réglementaire, la circulaire du 15 mai 2013 de la Direction 
Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer (DGITM) du  Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie (MEDDE) porte instruction sur la gestion des risques 
sanitaires liés à l’amiante dans le cas de travaux sur les enrobés amiantés du réseau routier 
national non concédé. Cette instruction opérationnelle porte notamment sur la cartographie des 
zones amiantées, les modalités d’intervention, la gestion des déchets, l’information du personnel et 
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 Annule et remplace l’avis du 30 octobre 2015. Voir annexe 1. 
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s’applique au réseau routier national. De nombreuses analyses d’amiante ont en conséquence été 
réalisées sur différents chantiers routiers, dans l’objectif de rechercher de l’amiante chrysotile.  En 
effet, le chrysotile a été utilisé volontairement dans les enrobés routiers dans les années 1975-
1995 à hauteur de 1 % en masse pour ses propriétés de résistance. Ce faisant, la présence 
d’actinolite dans les granualts a été décelée lors de l’analyse des carottages effectués. 
Contrairement au chrysotile, l’actinolite identifiée dans les granulats n’a pas été ajoutée 
intentionnellement, mais est naturellement présente dans les roches extraites des carrières ces 
dernières décennies pour la fabrication d’enrobés routiers.  

Dans la réglementation européenne, le terme amiante fait référence à 6 minéraux présents 
naturellement dans plusieurs types de roche : une serpentine, le chrysotile, et cinq amphiboles, 
l’actinolite-amiante, l’anthophyllite-amiante, la trémolite-amiante, l’amosite et la crocidolite. Ces 
minéraux ont été  exploités commercialement pour leurs propriétés physiques et chimiques, telles 
que leur faible conductivité électrique et thermique, leur bonne stabilité chimique, leur durabilité, 
leur haute résistance à la traction, leur flexibilité, etc. 

Dans l’environnement naturel, l’actinolite (mais également les autres amphiboles) peut se 
présenter sous différentes morphologies, asbestiformes ou non asbestiformes. Seules les 
morphologies asbestiformes des cinq amphiboles précitées et le chrysotile font l’objet d’une 
réglementation. Toutefois, lorsqu’une contrainte mécanique est appliquée sur les roches contenant 
de l’actinolite ou une amphibole non asbestiforme homologue des amphiboles réglementées, ces 
minéraux sont susceptibles de se cliver pour donner des particules plus ou moins allongées 
appelées « fragments de clivage » qui peuvent parfois être comptabilisés, du fait notamment de 
leurs caractéristiques dimensionnelles, comme des fibres d’amiante.  

Si les effets sanitaires induits par les formes asbestiformes des cinq amphiboles réglementaires 
sont bien documentés, il existe actuellement des incertitudes sur la toxicité induite par les 
fragments de clivage. De plus, les méthodes analytiques actuelles ne permettent pas de 
différencier de façon simple les fragments de clivage des fibres asbestiformes, quelle que soit la 
nature de l’échantillon. 

Dans ce contexte, les demandes formulées dans la saisine sont les suivantes : 

1/ Faire une revue des données toxicologiques et épidémiologiques relatives aux fragments de 
clivage des minéraux à faciès non asbestiforme suivants : actinolite, anthophyllite, trémolite, 
grunérite et riébeckite. Quelles sont les conclusions quant à leur effet sur la santé ? 

2/ Quel est l’état des lieux des données disponibles concernant les expositions spécifiques aux 
fragments de clivage issus des minéraux cités précédemment ? 

3/ Existe-t-il des méthodes d’analyse de routine, c’est-à-dire pouvant être mises en œuvre par des 
organismes accrédités par le Cofrac2, permettant de distinguer les fibres d’actinolite-amiante, 
d’anthophyllite-amiante de trémolite-amiante, d’amosite et de crocidolite d’une part, des fragments 
de clivage issus des amphiboles (non asbestiformes) d’actinolite, de trémolite, d’anthophyllite, de 
grunérite, et de riébeckite d’autre part ?  

Dans la négative, quelles sont les techniques complémentaires qui permettraient de faire cette 
distinction ? En particulier, des critères supplémentaires autres que les critères morphologiques 
aujourd’hui utilisés (longueur (L), diamètre (D) et rapport d’allongement (L/D)) ont-ils été étudiés ? 

En conclusion de l’expertise, des recommandations concernant la protection et la prévention des 
risques pour la santé des personnes exposées à ces fragments de clivage pourront 
éventuellement être proposées. 

                                            
2
 Comité français d’accréditation 



 
 
 
 
 

 
Page 3 / 13 

Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2014_SA_0196 » 

Suite aux échanges préliminaires entre l’Anses, la DGT, la DGS et la DGPR, il a été convenu que 
la question 2 porterait sur les expositions professionnelles uniquement, et que la question 3 
porterait sur le prélèvement et l’analyse des fibres dans les matériaux et dans l’air. Le contrat 
d’expertise a été signé le 30 septembre 2014 entre l’Anses et les trois directions ministérielles. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Evaluation 
des risques liés aux milieux aériens ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de travail 
« Fragments de clivage ». Les travaux ont été présentés au CES tant sur les aspects 
méthodologiques que scientifiques entre février et octobre 2015. Ils ont été adoptés par le CES 
« Evaluation des risques liés aux milieux aériens » réuni le 15 octobre 2015. 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

La réalisation de ces travaux s’est appuyée sur une synthèse et une analyse critique des données 
publiées dans la littérature (articles scientifiques, rapports institutionnels, normes d’analyse) et sur 
les précédents travaux de l’Anses relatifs aux fibres minérales : 

 Rapport d’expertise collective « Fibres courtes et fibres fines d’amiante. Prise en compte du 
critère dimensionnel pour la caractérisation des risques sanitaires liés à l’inhalation 
d’amiante. Réévaluation des données toxicologiques, métrologiques et épidémiologiques 
dans l’optique d’une évaluation des risques sanitaires en population générale et 
professionnelle » (Afsset, 2009) ; 

 Rapport d’étude « Affleurements naturels d’amiante » (Anses, 2010) ; 

 Rapport d’expertise collective « Evaluation des risques relatifs au talc seul et au talc 
contaminé par des fibres asbestiformes  et non asbestiformes » (Anses, 2012) ; 

 Rapport d’expertise collective « Evaluation de la toxicité de l’antigorite » (Anses, 2014). 

La collecte des informations nécessaires à la réalisation de cette expertise s’est également 
appuyée sur les auditions de représentants : 

 De la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) ; 

 De l’Union des syndicats de l’industrie routière française (USIRF) ; 

 De l’Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction (UNICEM) ; 

 Du syndicat des Carrières Indépendantes du Grand Ouest (CIGO). 

Des experts et des personnalités extérieures susceptibles d’apporter des informations et des 
données complémentaires relatives, notamment, aux techniques d’analyse des fibres dans les 
matériaux et dans l’air ont également été auditionnés.  

Une consultation internationale des agences ou autorités nationales dans les domaines de la 
sécurité sanitaire et/ou du travail (Europe, Amérique du Nord, Australie, Afrique du Sud) a été 
conduite pour connaître les pratiques mises en œuvre à l’étranger sur l’analyse des fragments de 
clivage et la réglementation applicable, et pour identifier des études en cours sur les particules 
minérales (métrologie, exposition, toxicologie ou épidémiologie). 

http://www.anses.fr/
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3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT ET DU CES 

■ Synthèse des résultats d’expertise  

Il existe une importante variabilité des définitions relatives aux particules minérales. Dans le cadre 
de cette expertise, le terme fragment de clivage se rapporte aux particules minérales issues 
de la fragmentation d’amphiboles non asbestiformes, et ayant les dimensions d’une fibre :  

- Dans l’air, les fibres prises en compte pour le mesurage des niveaux d’empoussièrement 
sont celles ayant une longueur minimale de 5 µm, un diamètre maximal de 3 µm, et un 
rapport d’allongement supérieur à 3 (L > 5 µm ; D < 3 µm et L/D > 3). Ces dimensions font 
référence à la définition par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) d’une fibre 
susceptible d’être inhalée.  

- Dans les matériaux, aucun document ne fixe les critères dimensionnels à prendre en 
compte pour qualifier la présence de fibres d’amiante. La norme NF X 43-050 spécifie, pour 
les analyses réalisées en microscopie électronique à transmission analytique (META), 
qu’une fibre correspond à un objet ayant un rapport d’allongement supérieur à 3. 
 

Le terme « particule minérale allongée » (PMA) s’applique à toute particule minérale ayant un 
rapport d’allongement supérieur à 3 (L/D > 3), sans tenir compte de son origine asbestiforme ou 
non asbestiforme. Dans le cadre de cette expertise, les PMA d’intérêt sont celles susceptibles 
d’être inhalées (D < 3 µm). 

La figure 1 présente les différentes particules minérales en fonction de leur morphologie 
(asbestiforme ou non asbestiforme)  et de leurs dimensions.  
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Figure 1 : Représentation graphique des particules minérales en fonction de leur morphologie et de 
leurs dimensions 

Les amphiboles incluses dans le périmètre d’expertise sont les variétés non asbestiformes des 5 
amphiboles réglementaires (i.e. actinolite, anthophyllite, trémolite, grunérite, riébeckite). Du fait de 
l’existence de données préoccupantes quant à la toxicité d’espèces minérales appartenant aux 
mêmes sous-groupes que certaines de ces amphiboles, en particulier la winchite, la richtérite et la 
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fluoro-édénite et de leur grande proximité en termes de composition chimique, l’ensemble des 
amphiboles calciques et calco-sodiques a été inclus dans le périmètre de l’expertise. 

 Concernant les effets sanitaires des fragments de clivage : 

Sur le plan épidémiologique, des études portant sur la population générale et sur des travailleurs 
d’industries extractives (ex : travailleurs des mines de taconite, de vermiculite aux USA) exposés à 
des particules minérales allongées (PMA) d’amphiboles mettent en évidence des excès 
d’incidence et/ou de mortalité par mésothéliome, et/ou par cancers pulmonaires et/ou par d’autres 
pathologies respiratoires, et/ou des excès d’anomalies pleurales et parenchymateuses. Ces 
études ne permettent pas d’attribuer les effets sanitaires observés aux seuls fragments de clivage, 
les populations étudiées étant exposées à des mélanges complexes de particules, comprenant 
notamment des particules asbestiformes ou de la silice cristalline. Elles ne permettent pas non 
plus d’exclure un risque pour la santé lié à l’exposition aux fragments de clivage.  
Les études les plus informatives sont celles concernant les travailleurs des mines de taconite, 
exposés, en l’état actuel des données disponibles, à un mélange complexe de particules 
minérales, dont des « PMA » (d’amphiboles et d’autres espèces minérales), quasi exclusivement 
non asbestiformes et très majoritairement courtes (L < 5 µm) (University of Minnesota, 2014). 
Cependant, il n’est pas exclu que des PMA asbestiformes, même en très faible proportion, 
puissent être responsables des excès de mésothéliome et des anomalies pleurales observés. De 
plus, un biais de confusion lié à l’exposition à l’amiante commercial peut subsister, malgré les 
ajustements réalisés par les auteurs. Ces études sont en cours jusqu’en 2017.  
Des études mettant en évidence des excès de mésothéliomes chez les travailleurs des mines et 
moulins de vermiculite aux USA (Libby) exposés à des amphiboles composées majoritairement de 
winchite et de richtérite, ou lors d’exposition environnementale à la fluoro-édénite ont récemment 
été revues par l’US EPA et le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), qui ont 
respectivement confirmé la cancérogénicité des amphiboles des mines de vermiculite, (Libby, 
USA) (« les amphiboles de Libby sont cancérogènes pour l’Homme ») et de la fluoro-édénite 
(classée agent cancérogène pour l’Homme par le CIRC) (groupe I)) (US EPA, 2014 ; IARC, 2014).  
 
Sur le plan toxicologique, plusieurs revues de la littérature ont conclu à la moindre toxicité des « 
fragments de clivage » par rapport aux fibres asbestiformes mais l’analyse des articles cités dans 
ces revues, hormis les 3 articles cités ci-dessous, indique que les « fragments de clivage » étudiés 
n’ont pas les dimensions d’une fibre « OMS » et correspondent à des particules minérales non 
allongées. Ces revues confirment que les particules minérales non allongées sont non ou moins 
toxiques que les fibres asbestiformes mais n’apportent pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage tels que définis dans le cadre de cette expertise, c'est-à-dire ayant les 
dimensions d’une fibre « OMS » (L > 5 µm ; D < 3 µm ; L/D > 3) (Ilgren, 2004 ; Addison et 
McConnell, 2008 ; Mossman, 2008 ; Williams et al. 2013). 
Les recherches bibliographiques conduites dans le cadre de cette expertise n’ont permis 
d’identifier que trois études in vitro ou in vivo ayant porté sur les effets toxicologiques de fragments 
de clivage de trémolite et de ferroactinolite ayant la définition d’une fibre OMS (Davis et al. 1991 ; 
Cyphert et al. 2012b ; Kodavanti et al. 2014). Ces études mettent en évidence que des 
échantillons composés « majoritairement de fragments de clivage » induisent des mésothéliomes 
chez le rat lors d’injections intra-péritonéales et peuvent induire une réaction inflammatoire chez le 
rat lors d’injections intra-trachéales. Les études ayant comparé la toxicité relative des amphiboles 
de Libby (correspondant à un mélange de fragments de clivage et de fibres asbestiformes, selon 
les analyses métrologiques) à des échantillons de fibres d’amiante suggèrent une toxicité moindre 
de ces amphiboles mais, une fois rapportées au nombre de particules injectées ou ajustées aux 
dimensions de celles-ci, les différences de toxicité ne sont pas significatives. Les autres études 
identifiées ne fournissent pas suffisamment d’éléments en vue de caractériser 
granulométriquement les particules minérales étudiées (dimensions et/ou images de microscopie). 
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Les autres paramètres modulant la toxicité (biopersistance, contaminants, réactivité de surface 
etc.) ne sont pas discutés dans ces études. 

 Concernant les expositions aux fragments de clivage : 

Aucune donnée d’exposition portant spécifiquement sur les fragments de clivage des amphiboles 
incluses dans le périmètre de l’expertise n’a été identifiée dans la littérature. En France, des 
mesures d’exposition sur les chantiers routiers et dans les carrières ont été réalisées ou sont en 
cours de validation. Ces analyses sont réalisées dans le respect des normes en vigueur, ne 
permettant pas de distinguer formellement les fragments de clivage de leurs homologues 
asbestiformes. D’autres secteurs professionnels sont potentiellement concernés par la 
problématique des fragments de clivage, dès lors que les travailleurs interviennent sur des 
matériaux contenant des amphiboles (ex. creusement de tunnels). Il convient également de 
rappeler que les travailleurs de ces secteurs industriels peuvent être exposés à d’autres facteurs 
de risques, tels que la silice cristalline, classée cancérogène pour l’Homme par le CIRC. Les 
travailleurs réalisant des travaux sur les chaussées peuvent également être exposés au chrysotile 
sur certains chantiers.  

 Concernant le prélèvement et l’analyse des fragments de clivage : 

En France, il n’existe actuellement pas de document de référence pour l’échantillonnage en 
carrières. Les différentes stratégies d’échantillonnage décrites pour l’identification des zones 
amiantifères (échantillonnage ciblé ou non ciblé) dans le rapport d’étude « affleurements naturels 
d’amiante » (Anses, 2010), peuvent être mises en œuvre pour la caractérisation des roches en 
environnement naturel. Pour les matériaux de chaussées, le guide d’aide à la caractérisation des 
enrobés bitumineux établi par le Comité de Pilotage national (« Travaux Routiers – Risques 
Professionnels ») propose de grandes lignes pour l’établissement d’une stratégie lors des 
chantiers routiers.  
Sur le plan métrologique, une attention particulière a été portée sur le fait que le prélèvement, la 
préparation et l’analyse d’échantillons de matériaux « naturels » sont complexes. En effet, ces 
matériaux sont susceptibles de contenir de nombreuses particules minérales allongées et leur 
analyse requiert du temps et des compétences spécifiques. Les procédures existantes pour la 
préparation de matériaux du bâtiment et pouvant être appliquées aux matériaux naturels ne sont 
pas suffisamment cadrées et entraînent des disparités en termes de résultats rendus. De même, il 
n’est actuellement pas exigé des laboratoires de définir leur limite de détection ou leur limite de 
quantification, ni de les mentionner sur leurs rapports d’essais, ce qui peut conduire à des écarts 
d’interprétation entre les laboratoires. 
Dans l’air et les matériaux, il n’existe actuellement pas de méthode d’analyse de routine qui 
permette, avec les critères actuels pris en considération, de distinguer formellement les fragments 
de clivage de leurs homologues asbestiformes. La méthode d’analyse de routine la plus précise 
est la META, qui permet une caractérisation à la fois morphologique, chimique et 
cristallographique des objets analysés. Toutefois, cette méthode présente des limites, notamment 
une vision en deux dimensions qui ne permet pas d’observer les différentes faces de l’objet. Cette 
technique, telle que décrite dans la norme NF X 43-0503, ne permet pas toujours de faire la 
distinction entre fibres asbestiformes et fragments de clivage. Dans l’air, les autres méthodes de 
routine, c'est-à-dire la microscopie optique à lumière polarisée (MOLP) et la microscopie 
électronique à balayage analytique (MEBA) conventionnelle, ne présentent pas une résolution 
spatiale suffisante pour observer et prendre en compte les fibres fines, et ne permettent pas non 
plus de distinguer formellement les fragments de clivage des fibres asbestiformes. Dans les 
matériaux, la META présente les mêmes limites qu’évoquées ci-dessus. La MOLP, actuellement 

                                            
3
 NF X 43-050 (janvier 1996) Qualité de l’air – détermination de la concentration en fibres d’amiante par 

microscopie électronique à transmission – Méthode indirecte 
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délaissée par un grand nombre de laboratoires au profit de la META, peut constituer un premier 
niveau d’analyse permettant d’identifier la présence ou non d’occurrences fibreuses suspectes. 
Elle peut permettre de distinguer les fragments de clivage des fibres asbestiformes par leur critère 
d’extinction, mais cette distinction reste limitée aux objets dont le diamètre est supérieur à 1 µm. 
La MEBA peut également être utilisée pour la recherche d’amiante dans les matériaux, mais 
présente les mêmes limites que celles mentionnées pour les échantillons d’air. Certains auteurs se 
sont intéressés à la prise en compte de critères supplémentaires, principalement dimensionnels, 
afin d’affiner l’analyse en META et écarter la majorité des fragments de clivage. En effet, les 
fragments de clivage ont généralement, à longueur égale, un diamètre plus élevé que les fibres 
asbestiformes et un rapport d’allongement inférieur. Ainsi, la probabilité que les objets analysés 
soient des fibres asbestiformes augmente avec le rapport d’allongement. Toutefois, il persistera 
toujours un recouvrement dimensionnel entre les deux populations d’objets. D’autres critères 
(maclage, netteté de la diffraction en bordure d’objet…), permettent d’affiner encore la 
discrimination mais sont difficilement applicables en routine et n’ont pas fait l’objet d’une évaluation 
de l’incertitude liée à leur mise en œuvre. D’autres méthodes d’analyse existent et permettent en 
les combinant d’affiner l’analyse, toutefois ces techniques sont difficilement utilisables en routine 
car elles nécessitent des compétences et des équipements particuliers et les temps d’analyse sont 
conséquents. 

■ Conclusions du CES 

Le CES souligne pour les espèces d’amphiboles prises en compte dans le cadre de cette 
expertise, en l’occurrence les variétés non asbestiformes des 5 amphiboles réglementaires (i.e. 
actinolite, anthophyllite, trémolite, grunérite, riébeckite) et l’ensemble des amphiboles calciques et 
calco-sodiques, que : 

- Les études épidémiologiques ne permettent pas d’exclure un risque pour la santé lié à 
l’exposition aux fragments de clivage issus des variétés non asbestiformes des cinq 
amphiboles réglementaires ;  

- Un lien entre l’exposition de populations à certaines amphiboles calciques ou calco-
sodiques présentes sous forme de mélange de différents faciès, telles que la fluoro-
édénite, la winchite ou la richtérite, et la survenue de cancers a été établi dans des 
évaluations récentes ;  

- Il n’existe aucune donnée toxicologique scientifique validée permettant d’affirmer que les 
fragments de clivage répondant aux critères dimensionnels des fibres « OMS » (L > 5 µm ; 
D < 3 µm et L/D > 3)  sont moins toxiques que leurs homologues asbestiformes. 

Par ailleurs, le CES précise que : 

- D’une façon générale pour les PMA, il existe un gradient de danger en fonction de la 
longueur et du diamètre4, sans seuil dimensionnel identifiable;  

- Il existe des paramètres autres que les critères dimensionnels susceptibles de moduler la 
toxicité (biopersistance, contaminants, réactivité de surface, etc.) ; 

- Dans le cas des mines de taconite où des excès de mésothéliomes sont observés, les 
travailleurs sont exposés à des mélanges complexes de particules, dont des PMA 
d’amphiboles et d’autres variétés minérales. Les données disponibles ne permettent pas 
d’identifier les effets propres à une espèce minérale en particulier. Ces études sont en 
cours jusqu’en 2017 ; 

- Les méthodes d’analyse utilisées en routine ne permettent pas de différencier formellement 
les fragments de clivage des fibres asbestiformes. 

                                            
4
 Plus les PMA ont une longueur élevée et un diamètre faible et plus elles sont dangereuses. 
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In fine, le CES conclut que : 

- En l’état actuel des connaissances sur les effets sanitaires, les fragments de clivage 
des amphiboles non asbestiformes d’actinolite, d’anthophyllite, de trémolite, de 
grunérite et de riébeckite répondant aux critères dimensionnels des fibres « OMS » 
(L > 5 µm ; D < 3 µm et L/D > 3) ne doivent pas être distingués de leurs homologues 
asbestiformes (actinolite-amiante, anthophyllite-amiante, trémolite-amiante amosite 
et crocidolite) ;  

- Des effets sanitaires similaires à ceux de l’amiante sont démontrés pour d’autres 
PMA calciques et calco-sodiques, présentes sous forme de mélange de particules 
asbestiformes et non asbestiformes : la fluoro-édénite, classée agent cancérogène 
pour l’Homme par le CIRC en novembre 2014 (groupe I) et la winchite et la richtérite, 
constituants majoritaires des amphiboles de Libby, classées cancérogènes pour 
l’Homme par l’US EPA en décembre 2014 ; 

- Il n’existe actuellement pas de données spécifiques sur les effets sanitaires pour les 
autres PMA calciques et calco-sodiques ; 

- Il n’y a pas lieu de faire la distinction entre les fragments de clivage répondant aux 
critères dimensionnels des fibres « OMS » (L > 5 µm ; D < 3 µm et L/D > 3)  et les 
fibres asbestiformes des PMA calciques et calco-sodiques, en particulier en raison 
des incertitudes et des difficultés liées à leur caractérisation et à leur différenciation 
par les méthodes d’analyse utilisées en routine. 

■ Recommandations du CES 

 Concernant la terminologie employée, le CES recommande : 

o Que soient adoptées des définitions harmonisées pour la terminologie associée aux 
particules minérales, fondées sur des critères objectifs et acceptables pour les différentes 
disciplines s’intéressant aux particules minérales et pour les organismes réglementaires en 
France et en Europe. Des définitions faisant consensus au sein du CES ont été proposées 
dans le chapitre 2 du rapport. 

o Que le terme particules minérales allongées (PMA) soit employé pour décrire les particules 
minérales allongées ayant un rapport d’allongement supérieur à 3, sans prise en compte de 
leur caractère asbestiforme ou non asbestiforme. Le terme PMA inclut donc les fibres 
asbestiformes et les particules minérales non asbestiformes, dont les fragments de clivage, 
répondant à ces critères dimensionnels. Dans le cadre de cette expertise, les PMA d’intérêt 
sont celles susceptibles d’être inhalées (D < 3 µm). 

 En termes d’évaluation et de prévention des risques professionnels, le CES recommande : 

o Que les PMA issues des 5 amphiboles réglementaires à faciès asbestiforme ne soient 
pas différenciées de leurs 5 homologues non asbestiformes.   

o Que les préconisations de la réglementation amiante s’appliquent aux PMA de longueur 
supérieure à 5 µm et de diamètre inférieur à 3 µm (L > 5 µm ; D < 3 µm et L/D > 3) 
suivantes : 

- Les 5 amphiboles asbestiformes réglementaires et leurs homologues non 
asbestiformes, c’est à dire aux espèces suivantes : actinolite et actinolite-amiante, 
anthophyllite et anthophyllite-amiante, trémolite et trémolite-amiante, grunérite et 
amosite, riébeckite et crocidolite ; 
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- La winchite, la richtérite, la fluoro-édénite compte tenu des effets sanitaires 
similaires à ceux de l’amiante mis en évidence pour ces espèces minérales ; 

- L'érionite qui est classée agent cancérogène pour l’Homme par le CIRC (groupe I). 

o Qu’en l’absence d’éléments permettant d’étayer une moindre toxicité des autres PMA 
de la famille des amphiboles calciques et calco-sodiques de longueur supérieure à 5 
µm et de diamètre inférieur à 3 µm (L > 5 µm, D < 3 µm et L/D >3), soient mises en 
place a minima des dispositions permettant le suivi et la surveillance des sites, ainsi 
que la traçabilité et la réduction des expositions au niveau le plus bas possible des 
travailleurs à ces PMA. Néanmoins, le CES attire l’attention sur le fait qu’un dispositif de 
prévention plus sévère est justifié pour les PMA ayant un rapport d’allongement élevé 
du fait de l’existence d’un gradient de danger en fonction de la longueur et du diamètre, 
sans seuil dimensionnel identifiable. A titre d’exemple, un rapport d’allongement de 20 
(L/D > 20) est retenu par l’EPA pour la distinction des particules asbestiformes et non 
asbestiformes.  

o Que la surveillance épidémiologique du mésothéliome, principal traceur des pathologies 
pleurales dues aux expositions à des PMA cancérogènes soit poursuivie. 

 
Concernant la caractérisation des matériaux : 
Le CES attire l’attention sur les pratiques de gestion mises en œuvre dans plusieurs pays (ex. 
Allemagne, USA, Canada) consistant à fixer un seuil, sous forme de pourcentage massique, pour 
déclarer un matériau « amiantifère ». Cependant, les relations entre la teneur en amiante d’un 
matériau et sa capacité à libérer des fibres d’amiante dans l’air, c'est-à-dire son émissivité, ne sont 
pas simples à établir. L’émissivité d’un matériau amiantifère dépend de plusieurs facteurs, certains 
relatifs à la typologie de ses occurrences, les autres à ses conditions d’utilisation et aux contraintes 
mécaniques qui lui sont appliquées. A ce titre, l’étude PIMAC actuellement menée par le Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), en partenariat avec la DGPR et l’Union 
nationale des industries de carrières et matériaux de construction (UNICEM), apportera des 
précisions sur la capacité de certains matériaux contenant des amphiboles à libérer des particules 
minérales allongées susceptibles d’être inhalées, en simulant artificiellement les effets de 
frottement et d’usure subis par le matériau au cours des processus d’extraction, de traitement et 
d’érosion.  
Cette approche visant à déterminer l’émissivité d’un matériau est par ailleurs également en cours 
d’étude par l’EPA.  
Si un seuil devait être établi pour caractériser la teneur en PMA d’un matériau, le CES 
recommande qu’il s’agisse préférentiellement d’un seuil d’émissivité dans l’air. Dans l’attente de 
l’établissement de ce seuil, un seuil pragmatique sous forme de pourcentage massique dans les 
matériaux pourrait être proposé.  
Le CES attire l’attention sur le fait que plus les PMA émises dans l’air ou présentes dans les 
matériaux ont un rapport d’allongement élevé, plus le seuil proposé (pourcentage massique ou 
seuil d’émissivité) devrait être bas. 
 
Concernant la conduite de travaux susceptibles d’engendrer une exposition à des PMA 
d’amphiboles calciques et calco-sodiques (carrières, chantiers routiers,…) : 
Le CES recommande, avant le démarrage des activités, que soient réalisées des cartographies 
des sites et des plans de repérage des PMA : réalisation de lames minces, études 
pétrographiques, caractérisation chimique des espèces présentes, en se référant au guide de 
l’INRS sur les travaux en terrains amiantifères (INRS, 2013). 
Si la présence de PMA est avérée dans les matériaux, l’ensemble des recommandations 
précédentes doivent être appliquées.  
En raison de l’incertitude sur l’émissivité, en cas d’identification de PMA, le CES insiste sur la 
nécessité de réaliser des mesures d’exposition  aux PMA dans l’air. 
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Par ailleurs, le CES rappelle : 

o Que d’autres professionnels du secteur des travaux publics en environnement naturel 
(ex. creusement de chaussées, de tunnels) ou mettant en œuvre des matériaux 
manufacturés à partir de matériaux naturels, peuvent être également exposés aux 
PMA ; 

o Que ces travailleurs, outre l’exposition aux PMA, peuvent être exposés à d’autres 
facteurs de risque particulaire et/ou chimique cancérogène avérés parmi lesquels la 
silice cristalline ou les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Le CES 
souligne que la mise en œuvre de dispositifs de prévention de l’exposition aux PMA 
permet également de limiter l’exposition à la silice cristalline. 

 

 Concernant le prélèvement et l’analyse des PMA d’amphiboles calciques et calco-sodiques 
dans les matériaux et l’air, le CES recommande : 

o Que les mesurages de PMA soient réalisés sans distinction de leur caractère 
asbestiforme ou non. 

o Qu’un protocole d’échantillonnage soit défini pour la collecte d’échantillons naturels 
dans une carrière ou dans un chantier de BTP dans le but d’en contrôler la teneur en 
PMA. Le protocole d’échantillonnage doit être élaboré avec des géologues, des 
métrologues et les maîtres d’ouvrage. 

o Que la META soit utilisée pour la caractérisation des PMA dans l’air. 

o Que la META soit utilisée pour compléter les analyses de matériaux et permettre 
d’observer les PMA fines.  

o Qu’une base de données des différentes espèces d’amphiboles potentiellement 
présentes en France soit établie, en spécifiant les intervalles de composition chimiques 
analysés en META. Ceci, réalisé avec les banques d’échantillons du BRGM, permettrait 
d’avoir des références plus complètes que les standards aujourd’hui commercialisés et 
qui ne présentent qu’une composition chimique moyenne par espèce d’amphibole. 

o Que ne soient considérées dans les matériaux naturels que les PMA ayant une 
longueur supérieure à 5 µm et un diamètre inférieur à 3 µm (L > 5 µm, D < 3 µm). 

o Que soit mentionnée dans les rapports d’analyse d’air et de matériaux la présence de 
PMA de longueur inférieure à 5 µm et de diamètre inférieur à 3 µm (L ≤ 5 µm, D < 3 
µm), pour permettre leur traçabilité. 

 
Compte tenu de la particularité des échantillons naturels, dont l’analyse requiert des compétences 
spécifiques comparativement aux échantillons de produits manufacturés, le CES recommande : 

o Que le Cofrac rédige un document d’exigences spécifiques pour l’accréditation des 
organismes réalisant les analyses de matériaux naturels. 

o Que les méthodes de préparation et d’analyse des échantillons de matériaux naturels 
(prise d’essai, traitement de l’échantillon, nombre d’essais pour conclure) soient 
normalisées, ce qui permettra une harmonisation des limites de détection des 
laboratoires.  

o Que les rendus des résultats entre les laboratoires soient harmonisés. Les limites de 
détection et de quantification doivent a minima être mentionnées dans le rapport d’essai 
du laboratoire. 



 
 
 
 
 

 
Page 11 / 13 

Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2014_SA_0196 » 

o Que les laboratoires participent à des essais interlaboratoires pour l’analyse de 
matériaux naturels, afin d’évaluer et de maintenir leurs compétences, et mieux prendre 
en compte les incertitudes liées à l’identification chimique. 

o Que les analyses soient validées, en cas de doute, par consensus établi entre plusieurs 
analystes du même laboratoire ou, si le laboratoire ne dispose que d’un seul analyste, 
entre celui-ci et un ou plusieurs référents compétents identifiés dans ce domaine.   

o Que les analystes chargés de l’analyse des matériaux naturels bénéficient d’une 
formation spécifique, notamment en minéralogie et microscopie. 

 
L’ensemble des recommandations de métrologie doit s’appliquer aux matériaux manufacturés à 
partir de matériaux naturels susceptibles de contenir des PMA. 

 En matière de veille scientifique et de recherche, le CES recommande : 

o De conduire des études de toxicologie afin d’identifier de nouvelles caractéristiques 
responsables, le cas échéant, de la toxicité, en utilisant des échantillons de particules 
allongées, qu’il s’agisse de minéraux naturels ou de produits issus des 
nanotechnologies, rigoureusement caractérisés sur le plan de la longueur, du diamètre, 
de la composition, de la structure, de la biopersistance, etc. Des réseaux 
pluridisciplinaires sont à soutenir pour déterminer les relations entre les caractéristiques 
des particules et les effets biologiques, et modéliser la réponse biologique en fonction 
de sa nature et des caractéristiques des particules. 

o De suivre les résultats des études en cours, en particulier celles relatives à la taconite. 

o D’identifier les autres amphiboles et les autres espèces minérales susceptibles de 
générer des PMA et évaluer leur toxicité. 

o D’encourager la poursuite des recherches épidémiologiques permettant d’analyser les 
impacts sanitaires liés à l’exposition aux PMA, et en particulier la survenue de 
mésothéliome en dehors des expositions caractérisées à l’amiante.  

o De conduire des protocoles de mesures pour acquérir des connaissances et des 
données d’exposition sur les situations susceptibles d’émettre des PMA de longueur 
supérieure et inférieure à 5 µm. 

o De réaliser des bases de données permettant de mettre à disposition les informations 
acquises, tant dans le domaine de la composition chimique, de l’émissivité, de la 
métrologie et de l’exposition que dans celui des effets biologiques. 

 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 
les conclusions et recommandations du CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » 
présentées ci-dessus. 

 

 

 

 

Marc Mortureux 
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MOTS-CLES 

Fragments de clivage, « actinolite », amphiboles, « particules minérales allongées », fibres 
minérales, amiante, asbestiforme, non-asbestiforme 
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ANNEXE 1 : SUIVI DES ACTUALISATIONS DE L’AVIS 

Date Version Page Description de la modification 

Octobre 
2015 

01  Première version signée de l’avis de l’Anses 

Novembre 
2015 

02 1 A l’issue des échanges avec la DGT qui se sont tenus au cours de 
la réunion de restitution du 9 novembre 2015, le contexte 
réglementaire ayant conduit à la découverte d’actinolite dans les 
granulats d’enrobés routiers a été précisé. Le paragraphe suivant a 
été ajouté : « Dans le cadre des évolutions de la réglementation 
suite aux avis de l’Afsset de 2009 (Afsset 2009a et 2009b) et de 
l’Anses de 2010 (Anses, 2010), le décret du 4 mai 2012 relatif aux 
risques d’exposition à l’amiante a rappelé la portée de l’obligation 
d’évaluation préalable des risques incombant au donneur d’ordre, 
sur la base des articles L.4121-3 et L.4531-1 du Code du travail. 
S’agissant de l’amiante, cela se traduit par des repérages avant 
travaux, dont les résultats conduisent le donneur d’ordre à mettre ou 
non son opération sous réglementation amiante et permettent à 
l’entreprise de procéder à sa propre analyse de risques. Dans ce 
contexte réglementaire, la circulaire du 15 mai 2013 de la Direction 
Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer (DGITM) 
du  Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie (MEDDE) porte instruction sur la gestion des risques 
sanitaires liés à l’amiante dans le cas de travaux sur les enrobés 
amiantés du réseau routier national non concédé. Cette instruction 
opérationnelle porte notamment sur la cartographie des zones 
amiantées, les modalités d’intervention, la gestion des déchets, 
l’information du personnel et s’applique au réseau routier national. 
De nombreuses analyses d’amiante ont en conséquence été 
réalisées sur différents chantiers routiers, dans l’objectif de 
rechercher de l’amiante chrysotile.  En effet, le chrysotile a été 
utilisé volontairement dans les enrobés routiers dans les années 
1975-1995 à hauteur de 1 % en masse pour ses propriétés de 
résistance. Ce faisant, la présence d’actinolite dans les granualts a 
été décelée lors de l’analyse des carottages effectués ». 
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Référence 
Type d’étude / 

Protocole 
Particules minérales testées, description (ex : critères 

dimensionnels), origine 
Commentaires et intérêt pour la saisine 

particules analysées dans les échantillons de taconite (matériaux 
et air) ont une longueur inférieure à 5 m et un diamètre inférieur 
à 1 µm. 
7/ Grunérite non fibreuse (origine et dimensions non précisées) 

Palekar et 
al. 1979 

In vitro / Etude de la 
lyse des 
érythrocytes et de la 
cytotoxicité sur 
cellules CHO 

1/ Grunérite « asbestifiorme » (UICC amosite). 
2/ Grunérite « aciculaire » (Canada). 
3/ Cummingtonite « semi-asbestiforme » (c'est-à-dire ayant des 
caractéristiques intermédiaires) (Dakota du sud). 
4/ Cummingtonite « aciculaire » (Dakota du sud).  
Longueurs de 0,5 à 10 millimètres. 

L'hémolyse et la cytotoxicité sont inversement 
proportionnelles au degré de développement du 
caractère asbestosique. Toutefois, il n'y a pas 
d'analyse statistique. La relation entre  les 
dimensions et l'activité est observée pour la 
grunerite aciculaire (broyage), mais le broyage 
augmente l'hémolyse. De même, la cytotoxicité est 
légèrement augmentée par le broyage. 
L'interprétation des auteurs porte sur le rôle de la 
surface.  
Ces résultats ne sont pas informatifs, en dépit des 
différents types de particules étudiées, par manque 
de données sur les caractéristiques dimensionnelles 
et sur le nombre de particules.  

Smith et 
al. 1979 

In vivo / Injections 
intra-pleurales chez 
le hamster 

1/ Echantillon de Talc « fibreux » FD14 (Whittaker, Clark & 
Daniels, Inc.,  New York City) contenant 50 % de trémolite, 35 % 
de talc, 10 % d’antigorite et 5 % de chlorite. Cet échantillon est 
constitué de « fibres longues, certaines fines et d’autres 
épaisses et de particules amorphes et aplaties ». « Les 
particules fibreuses observées en MET ont un diamètre moyen 
de 1 µm ».  
2/ Trois échantillons de trémolite :  
- Echantillon 275 : Cet échantillon est « pauvre en fibres fines 

et longues ». Le diamètre moyen est de 0,4 µm. Certaines 

des particules allongées ont une « morphologie fibreuse 

avec des bords parallèles et d’autres ressemblent davantage 

à des fragments aciculaires ».  

- Echantillon 31 : Cet échantillon contient « plusieurs 

particules fines et longues ». Le diamètre moyen est de 0,5 

µm. Certaines des particules ont des « bords parallèles, 

Cet article est mentionné dans l'étude d'Addison et 
Mc Connell (2008). L’étude de Smith et al. (1979) 
manque de données sur le nombre d’animaux 
injectés, l’absence de caractéristiques 
dimensionnelles, et il n’y pas de donnée claire sur la 
survie des animaux. De plus Smith précise que les 
cellules, dans le certains mésothéliomes contenaient 
des particules virales de type C. 
 
Ces résultats ne sont pas informatifs, par manque de 
données sur les caractéristiques dimensionnelles 
des particules. 
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Référence 
Type d’étude / 

Protocole 
Particules minérales testées, description (ex : critères 

dimensionnels), origine 
Commentaires et intérêt pour la saisine 

mais les autres, bien qu’allongées, ressemblent davantage à 

des fragments aciculaires qu’à des fibres cristallines ».  

- Echantillon 72 : Cet échantillon contient « de nombreuses 

fibres fines et longues, à bords parallèles » Le diamètre 

moyen est de 0,4 µm. Plusieurs de ces fibres ont une 

longueur supérieure à 20 µm.  

Monchaux 
et al. 1981 

In vivo / Injections 
intra-pleurales chez 
le rat 

Echantillons de crocidolite et de chrysotile UICC. 
Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Stanton et 
al, 1981 

In vivo / Injections 
intra-pleurales chez 
le rat 

Crocidolite sud-africaine, amosite sud-africaine (standard UICC) 
L’étude fournit des tables de répartition en pourcentage selon 
longueur et diamètre de chaque échantillon. 

Etude importante sur nombreuses fibres et 1500 
rats, sur deux ans. Analyse par contre brève, 
focalisée sur les critères dimensionnels : l’effet 
apparait pour les fibres de moins de 1,5 µm de 
diamètre et plus de 4 µm de longueur. L’effet est 
maximal pour les fibres de moins de 0,25 µm de 
diamètre et de plus 8 µm de longueur. 
En revanche, cette étude n’apporte pas d’éléments 
sur les fragments de clivage. 

Wagner et 
al. 1982 

In vivo / injections 
intra-pleurales chez 
le rat. 
In vitro / 
Macrophages 
péritonéales de 
souris, Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549), 
Cellules 
pulmonaires de 
hamster chinois 
(V79-4)  

1/ Echantillon A : Trémolite Californie provenant de dépôts de 
talc contenant à l'origine 62 % de talc et 38 % de trémolite. La 
quantité de talc a ensuite été réduite par flottation pour obtenir 
un échantillon de trémolite pure (> 95   %). Les distributions des 
« fibres » en fonction de leur longueur et de leur diamètre sont 
fournies dans la figure 1 de l’article. La plupart des fibres ont une 
longueur inférieure à 6 µm et un diamètre inférieur à 0,8 µm.  
 2/ Echantillon B: Trémolite du Groenland. Les distributions des 
« fibres » en fonction de leur longueur et de leur diamètre sont 
fournies dans la figure 2 de l’article.  La plupart des fibres ont 
une longueur inférieure à 3 µm et un diamètre inférieur à 1,2 µm. 
3/ Echantillon C : trémolite de Corée du Sud. Les distributions 
des « fibres » en fonction de leur longueur et de leur diamètre 
sont fournies dans la figure 3 de l’article.  Cet échantillon 
contient des fibres atteignant 140 µm de long, de diamètre 
inférieur à 0,6 µm pour la plupart. 

Cet article est mentionné dans l'étude d'Addison et 
Mc Connell (2008). 
 
Il y a eu deux études différées dans le temps. Dans 
la première étude, l’échantillon A (trémolite 
Californie) a été testé; il n’a pas provoqué de 
tumeurs, contrairement au chrysotile (contrôle 
positif, 62%). La seconde étude a été marquée par 
une réduction de la survie due à une infection, deux 
échantillons, B et C ont été testés. L’échantillon B 
n’est pas cancérogène (si l’on ne tient pas compte 
de la mortalité par infection), alors que l’échantillon 
C provoque 30% de mésothéliomes. Toutefois, et 
d’après les calculs de Addison et McConnell, le 
nombre de fibres dans les échantillons est différent. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
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données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. 

Chamberla
in et al. 
1982 

In vitro / 
Macrophages 
péritonéales de 
souris, Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549), 
Cellules 
pulmonaires de 
hamster chinois 
(V79-4) 

1/ Crocidolite UICC (contrôle positif). 
2/ Sépiolite. 
3/ Attapulgite. 

Hors sujet. Cet article ne traite pas des fragments de 
clivage d’amphiboles. 

Cook et al. 
1982 

In vivo / instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

1/ Ferroactinolite. Longueur moyenne = 3,18 µm, diamètre 
moyen = 0,41 µm, rapport d’allongement moyen = 9,0. 
2/ Crocidolite. Longueur moyenne = 3,44, diamètre moyen = 
0,29, rapport d’allongement moyen = 11,8. 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. 

Coffin et 
al.1982 

In vivo / instillations 
intra-trachéales et 
injections intra-
pleurales chez le rat 

Cf. Cook et al, 1982. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. 

Coffin et 
al. 1983 

In vitro / 
Macrophages de 
lapin, étude de la 
lyse des 
érythrocytes et de la 
cytotoxicité sur 
cellules CHO 

Cf. Cook et al, 1982. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. 
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McConnell 
et al. 1983 

In Vivo / Ingestion 
chez le rat 

1/ Trémolite non fibreuse 
2/ Amosite  
Les dimensions des particules de trémolite et d’amosite par 
intervalles de longueur et de rapport d’allongement sont décrites 
dans les tableaux 3 et 5 de l’article. 
Pour la trémolite la majorité des particules sont courtes et ont un 
rapport d’allongement inférieur à 3.  
8 % des particules ont une longueur supérieure à 10 µm, pour un 
diamètre moyen de 5,22 µm. 65 % de ces particules ont un 
rapport d’allongement supérieur à 3. 

La voie d’exposition n’est pas appropriée dans le 
contexte de cette saisine. 
L’échantillon de trémolite est utilisé comme contrôle 
négatif. Aucune toxicité n’est induite par cet 
échantillon. Cet échantillon, décrit comme de la 
trémolite « non fibreuse », est constitué en majorité 
de particules non allongées mais contient des 
particules allongées en faible proportion. 
Il manque des données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules.  

Woodwort
h et al. 
1983 

In vitro / HTE* 

1/ Chrysotile (Manville Corp., Denver, Co (échantillons de la 
mine de Jeffrey, Québec). 
2/ Antigorite (Wards Scientific Est (échantillon d’Arizona). 
3/ Crocidolite (UICC).  
4/ Riébeckite (Wards natural science Est., Rochester, N.Y., 
échantillon de fluor-riébeckite de El Paso county, Co.).  
Un échantillon d’attapulgite et deux échantillons de fibres de 
verre ont également été testés. 
Les distributions des particules en  fonction de leur longueur et 
de leur diamètre sont fournies dans les tableaux 2 et 3 de 
l’article. Il n’y a pas de données sur la longueur des échantillons 
de riébeckite et d’antigorite. 

L’analyse des données montre que les échantillons 
de riébeckite sont constitués de particules minérales 
non allongées. Moins de 1 % des particules ont un 
rapport d’allongement supérieur à 3.  
Les résultats de cette étude n’apportent pas 
d’éléments sur la toxicité des fragments de clivage 
ayant les dimensions d’une fibre. 

McConnell 
et al. 1984 

Etude citée dans la revue d’Addisson et McConnell, 2008. Non disponible dans son intégralité. Ne concerne pas les fragments de clivage. 

Wagner et 
al. 1984 

Etude citée dans la revue d’Addisson et McConnell, 2008. Hors sujet de la saisine. 

Davis et 
al. 1985 

In vivo / Inhalation 
et injections intra-
péritonéales chez le 
rat. 

1/ Trémolite de Corée (pure à 95 %). Environ 50 % des 
particules ont une longueur inférieure à 3 µm et environ 50 % 
des particules.  
Ont un diamètre inférieur à 0,2 µm. La photo (Figure 2) semble 
montrer que cet échantillon contient des fragments de clivage. 
2/ Brucite (pure à 85 – 90 %). Cet échantillon contient du 
chrysotile. 

Cet article est cité dans la revue d’Addison et 
McConnell, 2008. Les résultats de cette étude ne 
sont pas informatifs, par manque de données sur les 
caractéristiques dimensionnelles et morphologiques 
des échantillons testés. 
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Davis et 
al. 1986 

In vivo / Inhalation 
et injections intra-
péritonéales chez le 
rat. 

1/ Amosite sud-africaine longue. 
2/ amosite courte produite artificiellement par broyage des 
amosites longues.  

Cet article est cité dans la revue d’Addison et 
McConnell, 2008. Les résultats de cette étude 
n’apportent pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage. 

Brown et 
al. 1986 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549), 
Cellules 
pulmonaires de 
hamster chinois 
(V79-4) 

1/ Chrysotile UICC. 
2/ Chrysotile UICC – particules respirables. 
3/ Chrysotile UICC – superfines. 
4/ Crocidolite UICC. 
5/ Crocidolite UICC – particules respirables. 
6/ Anthophyllite UICC – particules respirables. 
7/ Amosite UICC. 
8/ Fibres longues d’amosite. 
9/ Fibres courtes d’amosite. 
10 / Amosite « industriel » (issu des systèmes de filtration d’air 
d’une usine d’amiante). 
11/ Trémolite de Corée. 
Autres échantillons : céramique, brucite.  

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs, 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
testées. 

Pott et al. 
1987 

In vivo / Injections 
intrapéritonéales et 
instillations 
intratrachéales chez 
le rat 

50 échantillons testés. 
Actinolite, actinolite granulaire, anthophyllite UICC, Attapulgite 
(plusieurs échantillons de différentes origines), Laine de basalte 
Brucite, Laine de céramique, Chrysotile (Californie, USA), 
Chrysotile UICC, Chrysotile UICC traité, Chrysotile UICC broyé, 
Crocidolite (Afrique du Sud), Erionite (USA et Turquie) Fibres de 
verre (> 10 échantillons d’origines différentes), Magnetite (USA), 
Nemalite (FRG), Quartz, Laines de roches, Wollastonite etc. 
 
Les caractéristiques dimensionnelles fournies dans l’articles sont 
limitées (longueurs et diamètres médians). 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs, 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
testées. 

Hansen et 
Mossman, 
1987 

In vitro / 
Macrophages 
alvéolaires de rats 

1/ Crocidolite (UICC)  
2/ Riébeckite (Wards natural science Est.,) 
Les caractéristiques dimensionnelles ne sont pas détaillées. 
3 et 4/ Fibres de verre. 
5/ Erionite. 
6/ Mordénite. 
7/ Sépiolite. 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées. Dans cet 
article une image en META de riébeckite montre des 
particules non fibreuses, en très grande majorité, et 
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Les distributions des particules en fonction de leur longueur et 
de leur diamètre sont fournies dans la figure 2 de l’article. 

quelques particules allongées, épaisses. Cette étude 
n’apporte donc pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage ayant les dimensions d’une 
fibre. 

Marsh et 
Mossman, 
1988 

Etude citée dans la revue de Mossman, 2008. Cette étude ne concerne pas les fragments de clivage. 

Sesko et 
Mossman, 
1989 

In vitro / HTE 

Cf. Woodworth et al. 1983. 
1/ Chrysotile (Manville Corp., Denver, Co (échantillons de la 
mine de Jeffrey, Québec). 
2/ Antigorite (Wards natural science Est.). 
3/ Crocidolite (UICC).  
4/ Riébeckite (Wards natural science Est.,). 
Les caractéristiques dimensionnelles ne sont pas détaillées. 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées. Il s'agit 
vraisemblablement de particules de riébeckite non 
allongées (Cf. Woodworth et al. 1983), ce qui 
n’apporte pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage ayant les dimensions d’une 
fibre. 

Mossman 
et al. 1989 

In vitro / 
Macrophages 
alvéolaires de rats 

1/ Crocidolite 
2/ Erionite 
3/ Fibre de verre 
4/ Sépiolite 
5/ Riébeckite. 
Les caractéritiques dimensionnelles ne sont pas détaillées. 
L’échantillon de riébeckite est décrit comme non fibreux. 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées. Il s'agit 
vraisemblablement de particules de riébeckite non 
allongées, ce qui n’apporte pas d’éléments sur la 
toxicité des fragments de clivage ayant les 
dimensions d’une fibre. 

Pott et al. 

1989 

In vivo / Injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Cette étude concerne d’avantage les fibres synthétiques. cf. Pott 
et al. 1974 et 1987 pour les échantillons de particules minérales 
testés. 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées 

Donaldson 
et al. 1989 

In vivo / Injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

1/ Fibres longues d’amosite sud-africaine. 
2/ Fibres courtes d’amosite sud-africaine. 
3/ Amosite UICC. 

Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 
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NTP, 1990 
In vivo / Ingestion 
chez le rat et la 
souris 

Echantillons de trémolite (Talc, Governor, NY). 
Les dimensions des particules de trémolite et de chrysotile par 
intervalles de longueur et de rapport d’allongement sont décrites 
dans les tableaux 2 du rapport (Cf. McConnell et al. 1983). 
Pour la trémolite la majorité des particules sont courtes et ont un 
rapport d’allongement inférieur à 3.  
8 % des particules ont une longueur supérieure à 10 µm, pour un 
diamètre moyen de 5,22 µm. 65 % de ces particules ont un 
rapport d’allongement supérieur à 3. 

La voie d’exposition n’est pas appropriée dans le 
contexte de cette saisine. Les auteurs concluent que 
cette étude n’apporte pas d’éléments en faveur d’un 
effet cancérogène de la trémolite décrite comme 
« non fibreuse ».  
A noter que l’échantillon contient des particules 
allongées en faible proportion. 
Il manque des données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules. 

Mossman 
et Sesko, 
1990 

In vitro / HTE 

Cf. Woodworth et al, 1983. 
1/ Chrysotile (Manville Corp., Denver, Co (échantillons de la 
mine de Jeffrey, Québec). 
2/ Antigorite (Wards natural science Est.). 
3/ Crocidolite (UICC).  
4/ Riébeckite (Wards natural science Est.,). 
Les caractéristiques dimensionnelles ne sont pas détaillées. 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées. Il s'agit 
vraisemblablement de particules de riébeckite non 
allongées (cf. Woodworth et al. 1983), ce qui 
n’apporte pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage ayant les dimensions d’une 
fibre. 

Pott et al, 
1991 

In vivo / Injections 
intra-pleurales et 
intra-péritonéales 
chez le rat 

1/ Chrysotile UICC.  
2/ Chrysotile Calidria. 
3/ Crocidolite SA.  
4/ Crocidolite UICC.  
5/ Actinolite. 
6/ Anthophyllite 
 
Autres échantillons : basaltes, Attapulgite, sépiolite, érionite, 
fibres de verre 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
testées. 

Kane, 
1991 

In vivo / Injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Crocidolite UICC. 
Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Oberdörst
er et 
Lehnert19
91 

Etude citée dans la revue d’Addisson et McConnell, 2008. Concerne les mécanismes d’action des fibres minérales. Ne concerne pas les 
fragments de clivage. 
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Jaurand, 
1991 

Etude citée dans la revue d’Addisson et McConnell, 2008. Concerne les mécanismes d’action des fibres minérales. Ne concerne pas les 
fragments de clivage. 

Donaldson 
et al. 1991 

Etude citée dans la revue d’Addisson et McConnell, 2008.Non disponible dans son intégralité. Ne concerne pas les fragments de clivage. 

Vasilewa 
et al. 1991 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

 Fibres synthétiques. 
Hors sujet. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur 
les fragments de clivage. 

Davis et 
al. 1991 

In vivo / Injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Etude de 6 échantillons de trémolite (1 : trémolite de Californie, 
2 : trémolite de Corée, 3 : trémolite de Swansea, 4 : Trémolite 
d’Italie, 5 : Trémolite d’Ecosse (Dornie), 6 : trémolite d’Ecosse 
(Shiness). Ces échantillons diffèrent par les caractéristiques 
dimensionnelles de fibres et la structure (proportion plus ou 
moins grande d'asbestiformes et de fragments de clivage). 
L'article détaille les caractéristiques dimensionnelles des fibres. 
Ces données sont reprises dans le tableau 15 du rapport. 

Cette étude est pertinente. Les échantillons 
"fragments de clivage" sont les moins actifs, 
toutefois un échantillon qui en contient 
majoritairement est très actif.  Une relation est 
proposée entre le nombre de fibres L > 8 
micromètres; diamètre < 0,25 micromètre, mais la 
relation n'est pas absolue et les auteurs considèrent 
que d'autres paramètres sont à considérer. 

Guthrie, 
1992 

Revue de la bibliographie sur les effets biologiques de différentes particules minérales.  
Il n’y a pas de données sur les fragments de clivage. 

Janssen et 
al. 1994 

In vitro / HTE et 
RPM* 

1/Crocidolite (Thermal Insulation Manufacturers Association 
Fiber Repository (TIMA, Littleton, CO)). Le diamètre moyen est 
de 0,27 µm, la longueur moyenne est de 11,4 µm. 
2/ Chrysotile (Thermal Insulation Manufacturers Association 
Fiber Repository (TIMA, Littleton, CO)).Le diamètre moyen est 
de 0,08 µm, la longueur moyenne est de 1,1 µm. 
3/ Riebeckite (origine non décrite). Le diamètre moyen est de 0,8 
µm. La longueur moyenne n’est pas fournie. Les auteurs 
mentionnent un rapport d’allongement inférieur à 3. 
 
Autres particules testées : MMVF-10, RCF-1, Erionite. 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
La seule indication est que les particules de 
riébeckite ont un rapport d’allongement inférieur à 3. 
Il ne s'agit pas de "fibres" mais de particules non 
fibreuses. 
Cet article n’apporte donc pas d’éléments sur la 
toxicité des fragments de clivage ayant les 
dimensions d’une fibre. 

Donaldson 
et 
Golyasnya
, 1995 

In vitro / 
Macrophages de 
lapin, étude de la 
lyse des 
érythrocytes et de la 
cytotoxicité sur 
cellules CHO 

Cf. Davis et al. 1985 
Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 
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Berman et 
al. 1995 

In vivo / Injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Reprise, à des fins d’analyse statistique, des données obtenues 
dans les expérimentations d’inhalation réalisées par Davis et al. 
(1991), chez le rat AF/HAN exposé à des fibres d’amiante 
(amphiboles, chrysotile). 

L'objectif était de déterminer quel paramètre de 
mesure de l’exposition peut permettre d’anticiper 
l’incidence de tumeurs. 
Les résultats ont montré qu’aucune mesure 
univariée ne permet de décrire correctement la 
réponse tumorale, bien que la prise en considération 
de la concentration en particules > 20 µm de long 
présente la meilleure corrélation. Une analyse 
statistique multivariée, qui prend en compte des 
catégories de longueur (inférieure à 5 µm, 5 à 10 
µm, 10 à 20 µm, 20 à 40 µm et ≥ à 40 µm), en 
combinaison avec des diamètres (< 0,15 µm, de 
0,15 à 0,30 µm, de 0,30 à 1 µm, de 1 à 5 µm et ≥ 5 
µm), a permis de suggérer que les structures (fibres 
et « clusters ») inférieures à 5 µm de long n’ont pas 
de potentiel cancérogène ; que les structures qui 
sont soit fines (diamètre < 0,3 µm), soit épaisses 
(diamètre ≥ 5 µm) ont un potentiel positif. Pour ces 
deux types, le potentiel augmente avec la longueur. 
Cette étude ne fournit pas davantage d’éléments 
que celle de Davis et al, 1991 sur la toxicité des 
fragments de clivage. 

Yegles et 
al. 1995 

In vitro / RPM 

1/ Chrysotile UICC. 
2/ Amosite UICC. 
3/ Crocidolite UICC. 
4/ Chrysotile canadien (Société nationale de l’amiante, Québec). 
5/ Chrysotile superfine (Wagner). 
Autre : titanium dioxide, attapulgite, RCF, MMVF 
Les longueurs et les diamètres moyens des particules de chaque 
échantillon sont disponibles dans le tableau 1 de l’article.  

Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Chen et al. 
1996 

In vitro / Lignées de 
cellules 
mésothéliales 
humaines non 
malignes (MET 5A). 

Echantillons de crocidolite et de riébeckite. Les dimensions ne 
sont pas détaillées, les auteurs indiquent avoir étudié les 
échantillons de crocidolite et de riebeckite de l'étude de 
Woodworth et al. 1983. La seule indication indiquée dans l'étude 
est que la riebeckite à un rapport d’allongement inférieur à 3. 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles des particules testées. Il s'agit 
vraisemblablement de particules de riébeckite non 
allongées (Cf. Woodworth et al, 1983), ce qui 
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n’apporte pas d’éléments sur la toxicité des 
fragments de clivage ayant les dimensions d’une 
fibre. 

Zanella et 
al. 1996 

In vitro / RPM 

1/ Crocidolite (Thermal Insulation Manufacturers Association 
Fiber Repository (TIMA, Littleton, CO)). 
2/ Chrysotile (Thermal Insulation Manufacturers Association 
Fiber Repository (TIMA, Littleton, CO)). 
3/ Riébeckite. 
4/ Antigorite. 
Les particules de riebeckite et d’antigorite ont un rapport 
d’allongement inférieur à 3. 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
La seule indication est que les particules de 
riébeckite ont un rapport d’allongement inférieur à 3. 
Il ne s'agit pas de "fibres" mais de particules non 
fibreuses. 
Cet article n’apporte donc pas d’éléments sur la 
toxicité des fragments de clivage ayant les 
dimensions d’une fibre. 

Roller et 
al. 1996 

In vivo / injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Echantillons de trémolite, de crocidolite et de fibres de verre. Les 
particules étudiées sont celles ayant un rapport d’allongement 
supérieur à 5 et un diamètre inférieur à 2 µm. Le tableau 2 de 
l’article fournit la répartition des fibres en fonction de leur 
longueur. 

En dépit des données sur les caractéristiques 
dimensionnelles, les résultats de cette étude ne sont 
pas informatifs par manque de données sur les 
caractéristiques morphologiques des échantillons 
testés. 

Roller et 
al. 1997 

In vivo / injections 
intra-péritonéales 
chez le rat 

 Cf. Roller et al. 1996. 

Cf. Roller et al, 1996. 
Cette étude n’apporte pas d’éléments sur la toxicité 
des fragments de clivage. Bien que toutes les 
dimensions soient disponibles, il n’y a pas de 
caractérisations morphologiques supplémentaires 
permettant de différencier des fragments de clivage. 

Janssen et 
al. 1997a 

In vitro / HTE et 
RPM 

Cf. Janssen et al. 1994 Cf. Janssen et al. 1994. 

Janssen et 
al. 1997b 

In vitro / cellules 
épithéliales 
pulmonaires de rats 

 Espèces réactives de l’oxygène. Hors sujet. 
 

Cette étude est citée dans la revue de Mossman, 
2008. 
Hors sujet.  

Wylie et al. 
1997 

In vitro / HTE et 
RPM 

1/ Echantillon de talc FD 14 composé de 37 % de talc, de 35 % 
de trémolite, de 15 % de serpentine, 12 % de silicates non 
identifiés et de moins de 2% de minéraux inconnus. 
2/ Echantillon de talc S 157 composé de 60 % de talc, de 12 % 
de trémolite, de 21 % de silicates non identifiés, de de 3 % 

Le rôle des fragments de clivage ne peut pas être 
évalué car les échantillons de talc sont composés 
d’un mélange de particules.  
Les résultats ont montré que échantillons avaient un 
effet comparable lorsqu'ils étaient exprimés en 
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d’anthophyllite, et de 1% de quartz et de 4 % d’autres minéraux. 
3/ Echantillon de talc CPS 183 composé de 50% de talc, de 12 
% de quartz, de 28 % de silicates non identifiés, de 4% de 
trémolite, de 3 % d’anthophyllite et de 4 % d’autres minéraux. 
3/ Echantillon de crocidolite (NIEHS). 
4/ Echantillon de Chrysotile (NIEHS).   
Les auteurs indiquent que les échantillons de talc contiennent 
des fragments de clivage de trémolite. 
Les caractéristiques dimensionnelles figurent en tant que 
nombre de fibres/µg dans différentes classes granulométriques. 
Le nombre de fibres dans l'échantillon de crocidolite est toujours 
supérieur à celui de l'échantillon FD14. 

nombre de fibres de longueur supérieure à 5 µm ou 
en surface spécifique sur cellules RPM, mais sur les 
cellules HTE, un effet prolifératif à faibles 
concentrations était observé avec le crocidolite 
uniquement. 

Ilgren et 
Chatfield, 
1998 

In vivo / Inhalation 
chez le rat 

Trois échantillons de chrysotile de longueurs différentes 
(Coalinge, UICC et Jeffrey). 

Hors sujet. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur 
les fragments de clivage. 

McDonald, 
1998 

Revue de la littérature sur la biopersistance et la cancérogénicité des amphiboles et du chrysotile. Cette étude est un argumentaire sans réelle 
métaanalyse en faveur de l'importance du paramètre biopersistance dans la toxicité relative des fibres.  
Cette étude ne traite pas des fragments de clivage. 

Miller et al. 
1999 

In vivo / Inhalation 
chez le rat 

1/  amosite sud-africaine (cf. Davis et al. 1986). Fibres longues 
(L > 5 µm, voir 25 µm). 
2/ Autres échantillons : RCF, MMVF etc. 

Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Zanella et 
al. 1999 

In vitro / RPM  Cf. Zanella et al. 1996 Cf. Zanella et al. 1996. 

Rapisarda 
et al. 2003 

In vitro 
1/ Fluoroédénite (Biancavilla, Italie) 
2/ Crocidolite UICC 

Article en Italien, non disponible en français. D’après 
le résumé, cet article n’apporte pas d’éléments sur 
les fragments de clivage. 

Travaglion
e et al. 
2003 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549)  

Fluoro-édénite « prismatique » (Biancavilla, Dr Gianfagna, 
Department of Earth Science, "La Sapienza" University, Rome). 
Les cristaux de fluoro-édénite ont été mécaniquement des 
échantillons de lave, jusqu'à obtenir 0,3 mg d'échantillons. Ces 
échantillons ont ensuite été broyés pour obtenir des cristaux de 
fluoro-édénite approximativement de 20 µm de longueur et de 3 
µm de largeur. 

Non, les échantillons testés sont des particules 
minérales non allongées. 
Ces résultats n’apportent pas d’éléments sur la 
toxicité des fragments de clivage ayant les 
dimensions d’une fibre. 

Dodson et Revue de la littérature et discussion sur le lien entre la longueur des fibres d’amiante et la toxicité. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
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al. 2003 fragments de clivage. 

Soffritti et 
al. 2004 

In vivo / injections 
intra-pleurales et 
intra-péritonéales 
chez le rat 

1/ Fluoroédénite « fibreuse ». 
2/ Fluoroédénite « prismatique ». 
Les caractéristiques dimensionnelles des échantillons ne sont 
pas détaillées. 

Des mésothéliomes ont été observés chez les rats 
exposés à la fluoroédénite fibreuse uniquement. 
Ces résultats ne sont pas informatifs, par manque de 
données sur les caractéristiques dimensionnelles et 
morphologiques des particules testées. 

Ilgren, 
2004 

Revue 
bibliographique 
d’études in vivo et in 
vitro 

Revue bibliographique d’études in vivo et in vitro et d’études 
épidémiologiques. 

Cet article est pertinent dans la mesure où il cite des 
« fragments de clivage ».  

Bernstein 
et al. 
2005a 

In vivo / Inhalation 
chez le rat 

1/ Trémolite pure (IOM). Longueur moyenne = 5,49 µm, diamètre 
moyen = 0,32 µm. 
2/ Chrysotile (Coalinga Mine in New Indria, CA, USA). Longueur 
moyenne = 3,61 µm, diamètre moyen = 0,08 µm. 
Seules les fibres ayant un rapport d’allongement supérieur à 3 
ont été considérées. Le diamètre a été déterminé au point 
maximal. Les autres objets sont considérés comme des 
particules non fibreuses. 

Les auteurs expliquent les différences de résultats 
entre le chrysotile (résultats < 0) et la trémolite 
(résultats > 0) du fait de la stabilité des fibrilles de 
trémolite. 
Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs, 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
testées. 

Bernstein 
et al. 
2005b 

In vivo / Inhalation 
chez le rat 

Chrysotile canadien. 
Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Travaglion
e et al. 
2006 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

Fluoro-édénite (Biancavilla, Dr Gianfagna, Department of Earth 
Science, "La Sapienza" University, Rome). La longueur 
moyenne des fibres de fluoro-édénite est de 15,5 µm, et le 
diamètre moyen de 0,45 µm. L'étude fournit une image 
microscopique de l'échantillon de fluoro-édénite fibreuse testée. 

Cette étude indique que la fluoro-édénite fibreuse à 
la capacité de transformer les cellules pulmonaires 
humaines A549 et à induire la libération de cytokine 
proinflammantoire par ces cellules, de façon 
similaire à la crocidolite. Oui, pour la toxicité des 
fibres de fluoro-édénite. Cette étude ne fait pas 
mention de fragments de clivage. Les fibres testées 
sont décrites comme asbestiformes. 

Mijailovich 
et al. 2007 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

Echantillon de riebeckite (fournit par l’équipe de Mossman). Cet 
échantillon est définit comme « non fibreux ». Les dimensions ne 
sont pas renseignées. 

Modélisation mathématique des contraintes 
mécaniques d'une particule sur l'épithélium 
bronchique et de l'induction de sécrétion d'IL8. Cette 
étude est plutôt en faveur d'une action 
proinflammatoire de particules non fibreuses. Mais il 
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s’agit d’une approche théorique, sans comparaison 
avec des particules asbestiformes de dimensions 
similaires. 

Fubini et 
Fenoglio, 
2007 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Blake et 
al. 2007 

In vitro / 
Macrophages de 
souris 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). Le diamètre moyen est de 
0,61 µm, la longueur moyenne de 7,21 µm et le rapport 
d’allongement moyen de 22,52 µm.  
2/ Echantillon de crocidolite (Research Triangle Institute). Le 
diamètre moyen est de 0,16 µm, la longueur moyenne de 4,59 
µm et le rapport d’allongement moyen de 34,05 µm. Le rapport 
d'élongation est plus élevé pour le crocidolite que pour 6-mix. 
 

Il n'est pas mentionné des fragments de clivage.  
Effets étudiés sur macrophages. Les deux types de 
fibres sont internalisés par les macrophages et 
provoquent la génération de ROS intracellulaires. 
Seul le crocidolite provoque un endommagement de 
l'ADN (oxydation ADN, diminution anti-oxydants, 
quantification de Ogg1). 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. En revanche, cet article est 
utile pour la comparaison des toxicités des 
échantillons de LA et de crocidolite. 

Blake et 
al. 2008 

In vitro / 
Macrophages de 
souris 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). 
2/ Wollastonite (NYCO minerals (Willsboro NY)). Contrôle “non 
fibreux”. 
Les caractéristiques dimensionnelles des particules ne sont pas 
détaillées. 

L’échantillon de LA 6 mix induit l'apoptose et 
l'expression d'autoantigènes à la surface des 
cellules apoptotiques (blebs). In vivo, les blebs à la 
surface de cellules apoptotiques sont reconnus pat 
des autoanticorps de souris exposées à Libby in 
vivo.  
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques dimensionnelles et 
morphologiques des particules testées.  

Mossman, 
2008 

Revue 
bibliographique 
d’études in vivo et in 
vitro 

Revue bibliographique d’études portant entre autres sur 
l’antigorite et la riébeckite. 
  

Cet article est pertinent dans la mesure où il cite des 
« fragments de clivage ».  
La revue mentionne "Since cleavage fragments of 
respirable dimensions have generally proven 
nonpathogenic in animal studies, little data exists on 
assessing well-characterized preparations of 
cleavage fragments in in vitro models. The available 
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studies show that cleavage fragments are less 
bioreactive and cytotoxic than asbestiform fibers." or, 
aucun des travaux référencés comme apportant une 
preuve à ces conclusions ne fait état de fragments 
de clivage (cf. commentaires de chacun des articles 
cités). 
De plus, lorsque les données sont disponibles, il 
apparait que les particules testées dans ces études 
sont des particules non allongées. Ainsi, la 
conclusion "The results summarized above 
represent a large body of work showing that 
nonasbestiform minerals are less potent than 
asbestos fibers in a number of in vitro bioassays. In 
most assays, these cleavage fragments or non-
fibrous minerals are virtually inactive." n'est pas 
justifiée pour les fragments de clivage ayant les 
dimensions d’une fibre. 

Putnam et 
al. 2008 

In vivo / instillations 
intra-trachéales 
chez la souris 

Cf. Blake et al, 2007 
1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). Le diamètre moyen est de 
0,61 µm, la longueur moyenne de 7,21 µm et le rapport 
d’allongement moyen de 22,52 µm. 
2/ Echantillon de crocidolite (Research Triangle Institute). Le 
diamètre moyen est de 0,16 µm, la longueur moyenne de 4,59 
µm et le rapport d’allongement moyen de 34,05 µm. 
 

Etude de l'expression génique (micro arrays) dans le 
poumon, 6 mois après l'exposition. Les échantillons 
de LA 6-mix et de crocidolite induisent une fibrose, 
moins étendue avec le LA 6-mix. Les deux types 
d’échantillons montrent le même profil de 
modification de l'expression des gènes, plus 
particulièrement gènes associés aux membranes. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. En revanche, cet article est 
utile pour la comparaison des toxicités des 
échantillons de LA et de crocidolite. 

Price et al. 
2008b 

Synthèse d’études toxicologiques et épidémiologiques sur la trémolite asbestiforme et non asbestiforme, sans analyse critique des études. Les 
études citées ont été revues par le groupe de travail. 

Fornero et 
al. 2009 

In vitro 
Fraction inhalable d’ échantillons provenant de roches des alpes 
(Italie) contenant des mélanges d’amphiboles « amiante » 
(trémolite, actinolite, crocidolite), du chrysotile, des 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
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phyllosillicates et d’autres particules minérales. testées. Les amphiboles contenues dans les 
échantillons sont décrites comme « amiante » par 
les auteurs de l’étude. 

Turci et al. 
2009 

In vitro 

1/ Chrysotile commercial (mine de Balangero, Italie). 
2/ Balangeroite (mine de balangero, Italie). Cet échantillon est 
décrit comme asbestiforme. 
3/ Trémolite pure (Jovenceaux-Oulx, Italie). 
4/ Trémolite (Lanzo Valley, Italie (riche en fer)). 
5/ Chrysotile pure (Italie). 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
dimensionnelles et morphologiques des particules 
testées. 

Smartt et 
al. 2010 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez la souris 

Cf. Blake et al, 2007. 
1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). Le diamètre moyen est de 
0,61 µm, la longueur moyenne de 7,21 µm et le rapport 
d’allongement moyen de 22,52 µm.  
2/ Echantillon de crocidolite (Research Triangle Institute). Le 
diamètre moyen est de 0,16 µm, la longueur moyenne de 4,59 
µm et le rapport d’allongement moyen de 34,05 µm. 

Les deux types d'échantillons produisent une 
accumulation de collagène; moins importante (à 
dose équivalente) pour l’échantillon de LA 6 mix que 
pour celui de crocidolite. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. En revanche, cet article est 
utile pour la comparaison des toxicités des 
échantillons de LA et de crocidolite. 

Duncan et 
al. 2010 

In vitro / Cellules 
humaines 
épithéliales 
bronchiolaires 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). 
2/ Amosite UICC. 
Les échantillons ont été séparés pour obtenir une fraction 
respirable (fractionné). 
Les dimensions détaillées sont données dans le supplementary 
data.. L'épaisseur des échantillons est équivalent, mais 
l’échantillon de LA 6 mix est plus court et à un rapport 
d’allongement plus faible que celui d’amosite. 

Etude de la réponse proinflammatoire (IL-8, COX-2, 
HO-1) (mRNA). Cette étude a précédé celle de 
Duncan et al, 2014. La comparaison non 
fractionné/fractionné indique que les échantillons 
non fractionnés de LA 6 mix et d’amosite ont un effet 
similaire à masse égale, mais l'échantillon d’amosite 
fractionné est plus actif que celui de LA 6 mix 
fractionné. Les auteurs ont comparé par rapport à la 
surface et au nombre de fibres, et n'ont pas trouvé 
d'effets similaires. Ici, toutes les particules sont 
prises en considération; pas seulement les « fibres » 
ayant un rapport d’allongement supérieur à 3. Cela 
peut expliquer les différences de résultats, par 
rapport à la métrique, entre les deux études.  
La discussion sur la comparaison des effets tourne 
autour du nombre de fibres/unité de masse, de la 
présence de particules non amphiboles (calcite, K-
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feldspath, vermiculite…), surface, dimensions et 
production de ROS. A part les dimensions, les 
autres paramètres sont équivalents entre LA et 
amosite. 
Cet article est utile pour la comparaison des toxicités 
des échantillons de LA et d’amosite. La figure 1D de 
l’article montre que l’échantillon de LA comporte des 
fragments de clivage. 

Hillegass 
et al. 2010 

In vitro / Cellules 
mésothéliales 
humaines 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). Il est mentionné que cet 
échantillon est composé de particules asbestiformes et non 
asbestiformes (fragments de clivage) 
2/ Crocidolite (NIEHS).  

Etude des effets de crocidolite et Libby sur cellules 
mésothéliales (LP9/TERT-1) (et HKNM-2). Un stress 
oxydatif est observé avec les deux échantillons. Les 
deux échantillons induisent également des 
modifications de l'expression de gènes (IL8, TFP12, 
PDK, SOD, ATF3; OXTR, CYP24A1, PPL par 
exemple).  
Cette étude est pertinente dans la mesure où elle fait 
état de fragments de clivage. 

Pietruska 
et al. 2010 

In vitro / Cellules 
épithéliales 
humaines 
pulmonaires  

2/ Crocidolite (UICC). 
Dans le supplément, les auteurs donnent la distribution de taille 
des échantillons de LA 6 mix et de crocidolite.  
Les particules de l’échantillon de LA 6 mix sont plus longues et 
plus épaisses que celles de l’échantillon de crocidolite. 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules testées. 

Srivastava 
et al. 2010 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

1/ Amosite (Gujrat Composite Pvt Ltd, India). Les longueurs sont 
renseignées par classes : 57,2 % des particules ont une 
longueur inférieure à 5 µm, 28,4 % des particules ont une 
longueur comprise entre 10 et 20 µm, 14,4 % ont une longueur 
comprise entre 21 et 30 µm.  
2/ Crocidolite ((Gujrat Composite Pvt Ltd, India). Les longueurs 
sont renseignées par classes : 51,8 % des particules ont une 
longueur inférieure à 5 µm, 22,8 % des particules ont une 
longueur comprise entre 10 et 20 µm, 25,4 % ont une longueur 
comprise entre 21 et 30 µm. 
3/ Trémolite (Beawer and Deogarh, Rajasthan, India). Les 
longueurs sont renseignées par classes : 49,7 % des particules 
ont une longueur inférieure à 5 µm, 21,1 % des particules ont 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules testées. 
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une longueur comprise entre 10 et 20 µm, 29,2 % ont une 
longueur comprise entre 21 et 30 µm. 

Giantomas
si et al. 
2010 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

Echantillons de chrysotile "standard" NIST et ciments L’étude ne 
fournit aucune donnée statistique sur les dimensions des fibres. 
Analyse chimique seulement. 

Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Musumeci 
et al. 2011 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) et 
Lignées de cellules 
mésothéliales 
humaines non 
malignes (MET 5A) 

Fluoroédénite (Biancavilla, Italie, Department of Earth Science 
"La Sapienza" University, Rome). 
Les caractéristiques dimensionnelles ne sont pas détaillées. 

Les résultats de cette étude ne sont pas informatifs 
par manque de données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules testées. 
 

Belpoggi 
et al. 2011 

In vivo /  Injections 
intra-pleurales et 
intra-péritonéales 
chez le rat 

Fluoro-édénite. Les échantillons testés sont les mêmes que dans 
l'étude de Soffritti 2004 (Biancavilla, Dr Gianfagna, Department 
of Earth Science "La Sapienza" University, Rome). 

L'étude n'est pas disponible. Il s'agit de la poursuite 
de l'étude de Soffritti et al, 2004. Cette étude 
n'apporte a priori pas d'information sur les fragments 
de clivage. 

Padilla-
Carlin et 
al. 2011 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby provenant de 6 sites (LA 6 
mix) (US Geological Survey, USGS). 
2/ Amosite (Research Triangle Institute (NC)).  
Pas de données sur les caractéristiques dimensionnelles ou 
morphologiques. Les auteurs renvoient aux caractéristiques 
reportées dans Meeker et al. (2003) pour les échantillons bruts,  
et Duncan 2010 pour la préparation des fractions respirables. 
 

Etude de l'inflammation (BAL, cellules et facteurs 
inflammatoires; fibrose pulmonaire). Les auteurs 
rapportent un effet moindre de l’échantillon de LA 6 
mix comparé à celui d’amosite, à dose comparable 
(massique). La fibrose est persistante à plus forte 
dose. 
Il n’y a pas de corrélation entre l’inflammation et le 
nombre total de particules toutes tailles confondues. 
Il y a une corrélation avec les fibres de longueur 
supérieures à 5 ou 10 µm (respectivement, R

2
= 0.83 

et 0.87) (pas d'amélioration pour la classe L ≥ 20 
µm). Pour la fibrose, une corrélation est rapportée 
pour les fibres de longueur supérieure à 20 µm (R

2
= 
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Référence 
Type d’étude / 

Protocole 
Particules minérales testées, description (ex : critères 

dimensionnels), origine 
Commentaires et intérêt pour la saisine 

0,99).  
Les auteurs suggèrent: Nb de fibres ≥ 5 µm long ou 
10 µm long  
Cet article est utile pour la comparaison des toxicités 
des échantillons de LA et d’amosite mais il n’y a pas 
de données sur les caractéristiques morphologiques 
des échantillons testés. 

Case et al. 
2011 

Revue de la littérature sur l’impact de la variabilité des définitions associées à l’amiante sur l’interprétation et la comparaison des résultats 
d’études toxicologiques et épidémiologiques. Cette étude ne mentionne pas les fragments de clivage. 

Huang et 
al. 2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Gwinn, 
2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Aust et al. 
2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Mossman 
et al. 2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Broaddus 
et al. 2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Below et 
al. 2011 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 

Shannaha
n et al. 
2011a 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). Longueur 
moyenne = 4,99 ± 4,53 μm ; Diamètre moyen = 0,28 ± 0,19 μm.  

L'objectif était de comparer les effets sur différentes 
souches de rat prédisposés à des maladies cardio-
vasculaires. Les auteurs n’observent pas de 
différence entre les souches quant à l'inflammation 
précoce et la fibrose tardive. Une différence est en 
revanche observée dans les mesures de 
biomarqueurs (protéines dans le lavage et ferritine). 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 
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Référence 
Type d’étude / 

Protocole 
Particules minérales testées, description (ex : critères 

dimensionnels), origine 
Commentaires et intérêt pour la saisine 

Shannaha
n et al. 
2011b 

In vitro / Cellules 
épithéliales 
pulmonaires 
humaines 
In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Shannahan et al, 2011a. 
Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Shannaha
n et al. 
2012a 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Shannahan et al, 2011a. 
Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Shannaha
n et al. 
2012b 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Shannahan et al, 2011a. 
Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Shannaha
n et al. 
2012c 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Shannahan et al, 2011a. 
Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Shannaha
n et al. 
2012d 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Shannahan et al, 2011a. 
Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby provenant 
de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS). 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Pacella et 
al. 2012 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

1/ Trémolite « Ala di Stura » (Piedmont, Italie). 
2/ Trémolite « Mt Rufeno » (Latium, Italie). 
3/ Trémolite « Castellucio » (Basilicata, Italie). 
4/ Trémolite « Maryland » (USA). 
5/ Crocidolite UICC. 
Les caractéristiques dimensionnelles ne sont pas détailles. 

Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Cyphert et 
al. 2012a 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

Fractions inhalables (PM2,5) : 
1/ Echantillon de LA (Libby, USA). Longueur moyenne = 1,9 µm, 
diamètre moyen = 0,39 µm, rapport d’allongement moyen = 6,4. 
2/ Echantillon de ferroactinolite (Ontario, Canada). Longueur 
moyenne = 1,1 µm, diamètre moyen = 0,4 µm, rapport 
d’allongement moyen = 3,1.  
3/ Chrysotile (Sumas mountain, Washington). Longueur 
moyenne = 2,0 µm, diamètre moyen = 0,31 µm, rapport 
d’allongement moyen = 12,1. 

Cette étude est pertinente dans la mesure où 
l’échantillon de ferroactinolite est qualifié de 
« fragments de clivage ». 
Détermination de l'effet inflammatoire, la toxicité 
pulmonaire (protéines et enzymes cellulaires) et la 
fibrose, 1 jour et 3 mois après injection intra-
trachéale (0,5mg/rat ou 1,5mg/rat). 
Les effets paraissent dépendants des 
caractéristiques dimensionnelles des fibres et de 
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Référence 
Type d’étude / 

Protocole 
Particules minérales testées, description (ex : critères 

dimensionnels), origine 
Commentaires et intérêt pour la saisine 

4/ Trémolite (El Dorado, Californie). Longueur moyenne = 0,9 
µm, diamètre moyen = 0,42 µm, rapport d’allongement moyen = 
2,6. 
Pour la ferroactinolite, les particules étaient qualifiées de 
fragments de clivage 

leur nombre, mais la caractéristique « fragments de 
clivage » de l’échantillon de ferroactinolite n’est pas 
déterminante pour expliquer les effets biologiques, 
du moins dans ce contexte de réponse fibrosante, 
dans une étude à court terme. 

Cyphert et 
al. 2012b 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

1/ Echantillon d’amphiboles de Libby (LA) (US Geological 
Survey, USGS). Longueur moyenne = 1,87 µm, diamètre moyen 
= 0,29 µm. 
2/ Amosite (Research Triangle Institute (NC)). Longueur 
moyenne = 2,73 µm, diamètre moyen = 0,28 µm. 

Etude des effets inflammatoires et pathologiques 
après 1 et 2 ans. 
Les résultats montrent que les deux types 
d’échantillons sont susceptibles de provoquer un 
effet fibrogénique et l’activation de facteurs en 
relation avec le mésothéliome. Il n’a pas été observé 
de processus néoplasique dans cette étude. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Salazar et 
al. 2012 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

1/ Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby 
provenant de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS) 
(Cf. Shannahan et al, 2011a). 
2/ Amosite UICC. 

Les auteurs ne rapportent pas d'effets pour les deux 
échantillons testés. Ces résultats ne sont pas 
informatifs par manque de données sur les 
caractéristiques morphologiques des particules 
testées. 
 

Salazar et 
al. 2013 

In vivo / Instillations 
intra-trachéales 
chez le rat 

1/ Echantillon fractionné (PM2.5) d’amphiboles de Libby 
provenant de 6 sites (LA 6 mix) (US Geological Survey, USGS) 
(Cf. Shannahan et al, 2011a). 
2/ Amosite UICC. 

Etude de réaction auto-immune : évaluation 
d'anticorps antinucléaires (ANA). Une augmentation  
des ANA est observée avec les deux types de fibres. 
Ces résultats ne sont pas informatifs par manque de 
données sur les caractéristiques morphologiques 
des particules testées. 

Pugnaloni 
et al. 2013 

In vitro / Cellules 
épithéliales 
alvéolaires 
humaines 

1/ Trémolite (Italie) 
2/ Crocidolite UICC. 
Les auteurs indiquent que les échantillons de trémolite ne sont 
pas des fragments de clivage. Les images de microscopie 
fournies vont dans ce sens. 

Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les 
fragments de clivage. 

Dodson et 
Levin, 
2013 

Revue de la littérature sur les mécanismes d’action des fibres minérales. Cette étude n’apporte pas d’éléments sur les fragments de clivage. 
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= 0,44 m, rapport d’allongement moyen = 16,9. 
4/ Amosite (UICC). Longueur moyenne = 2,1 µm, diamètre 
moyen = 0,43 m, rapport d’allongement moyen = 5,6. 

contribuent à la pathogénicité. 
Cet article est utile pour la comparaison des toxicités 
des échantillons de LA et d’amosite. 

Ballan et 
al. 2014 

In vitro / Lignées 
cellulaires 
alvéolaires 
humaines (A549) 

Fluoroédénite (Biancavilla, Italie, Department of Earth Science 
"La Sapienza" University, Rome). 

Il s'agit d'une synthèse des études in vitro de 
Travaglione et al. 2003 et 2006 et des études in vivo 
de Soffritti et al. 2004 et Belpoggi et al, 2011. En 
revanche, cette étude n'apporte pas d'information 
sur les fragments de clivage. 

Cyphert et 
al. 2015 

In vivo / Instillation 
intra-trachéales 
chez le rat 

Cf. Cyphert et al, 2012b. 
1/ Echantillon d’amphiboles de Libby (LA) (US Geological 
Survey, USGS). Longueur moyenne = 1,87 µm, diamètre moyen 
= 0,29 µm. 
2/ Amosite (Research Triangle Institute (NC)). Longueur 
moyenne = 2,73 µm, diamètre moyen = 0,28 µm. 

Les deux types de fibres ont un potentiel pour 
induire des effets pathologiques à long terme. 
Cet article est utile pour la comparaison des toxicités 
des échantillons de LA et d’amosite mais ne fournit 
pas de données sur les caractéristiques 
morphologiques des particules testées. 

*Cellules trachéales d’hamsters (HTE) et cellules mésothéliales pulmonaires de rats (RPM). 
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Annexe 10 : Projet de logigramme concernant les modalités de 
surveillance et de métrologie de l’amiante lors de travaux souterrains 
(BRGM, CARSAT Rhône-Alpes, INRS) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Conditions d’analyses et prélèvements :  
 

 Analyse macroscopique et lithologique des roches des formations géologiques et critères 
minéralogiques  

Elles seront effectuées simultanément dès la phase de conception et poursuivies en phases de 
préparation/réalisation par : 

- une analyse de la carte géologique du BRGM et niveaux d’aléas amiante (si édités), (ne 
concerne que l’échelle 1/50 000 et non celle du projet) 

- une analyse de l’historique du site (travaux, ouvrages existants, rapports…) 
- des géologues/pétrographes (connaissances en roches magmatiques et 

cristallophylliennes) 
- des forages associés à des prélèvements avec analyses de lames minces au 

microscope polarisant 
 Prélèvements et Analyse microscopique  (suite à l’analyse macroscopique): 

Ils seront effectués simultanément dès la phase de conception et poursuivis en phases de 
préparation/réalisation:  

- par analyses  de roches au META,  

Analyses macroscopiques associant : 

- La lithologie des roches, des formations géologiques 
- La recherche de critères minéraologques et géologiques 

suceptibles de générer des minéraux asbestiformes 
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- et par prélèvements et analyses d’air  (dans le cas d’ouvrages existants; exemple 
des descenderies) et de roches en cas de travaux : 

- conformément au GA X 46-033 (Stratégie), XP X 43-269 (Prélèvements individuels) 
et NF X 43-050 (Prélèvements d’ambiance et Analyses META) 

- par  opérateur de repérage et Organismes accrédités (LabRèf 28 et Programme 
144 du COFRAC) 
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